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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Christiane Vienne, Mme Christine
Poulin et M. Bruno Lefebvre

A l’article 1er, supprimer l’actuel 4˚ relatif à la
définition de « tiers de confiance »

Renuméroter la suite en conséquence.

Justification

Dans la mesure où la notion n’est pas utilisée
dans la suite du décret, cette définition sera omise.

2 Amendement n˚2 déposé par Mme
Christiane Vienne, Mme Christine
Poulin et M. Bruno Lefebvre

A l’article 4, §2, 9˚, remplacer les mots « de
l’article 14 » par les mots « de l’article 9 ».

Justification

Correction technique.

3 Amendement n˚3 déposé par Mme
Christiane Vienne, Mme Christine
Poulin et M. Bruno Lefebvre

A l’article 6 §1er, alinéa 1 : supprimer la partie
de phrase « et sans préjudice des dispositions des
articles 7 à 11 du présent décret »

Justification

Correction technique liée à la suppression des
articles concernés dans le projet de décret (voir
avant-projet de décret).


